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L'ARSEC, Agence Rhone-Alpes de Services aux Entreprises Culturelles, est une 
association (loi 1901) qui a ete creee en mai 1983. C'est une agence conseil specialisee dans les 
interventions en direction du secteur culturel. Elle intervient aupres des decideurs, createurs et 
organisateurs d'entreprises culturelles et des collectivites publiques. 

190 entreprises de la region adherent a 1'association. Elles peuvent trouver aupres de 
1'ARSEC un service conseil juridique, fiscal et social, un secretariat, un service 
documentation/information et un service formation (formation professionnelle continue et filiere 
universitaire). 

Le sujet qui m'a ete propose par Madame Christine BOLZE, documentaliste a 1'ARSEC, est 
une recherche bibliographique sur les statuts juridiques, les modes de gestion et de 
financement prives et publics des entreprises culturelles en France, Allemagne, Italie et 
Espagne. 

Madame Christine BOLZE n'a pas le temps d'effectuer cette recherche car elle est en 
formation continue. 

L'interet de la question est multiple pour la documentaliste. La connaissance des formes 
juridiques les plus couramment adoptees par les entreprises culturelles, est une recherche 
demandee par un enseignant de licence. Cette question de la forme juridique semble liee et 
parfois meme determinee par les modes de financement des entreprises culturelles (subventions, 
mecenat...). Ma recherche s'etend donc aux modes de financement du secteur culturel. Enfin, un 
"Guide de l'entrepreneur culturel europeen" etant en cours de realisation a 1'ARSEC, la 
documentaliste a souhaite que j'elargisse ma recherche a l'Italie, l'AIlemagne et 1'Espagne parce 
que dans ces pays, trois regions sont partenaires de Rhone-Alpes. 

Mon travail devra egalement permettre par comparaison d'evaluer 1'interet du fonds 
documentaire sur ces themes a l'ARSEC et de permettre de rassembler des documents eparpilles 
dans plusieurs dossiers. 

L'objectif est de determiner ce qui differencie (si difference il y a) le management d'une 
entreprise culturelle du management des autres entreprises de services et, de dresser une 
typologie pertinente du (des) management(s) des entreprises culturelles a partir de criteres precis. 

La premiere partie de cette note de synthese porte sur la methodologie de la recherche 
documentaire. La synthese des articles selectionnes est presente dans la deuxieme partie. La 
derniere partie comprend la bibliographie des articles synthetises. 
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CHAPITRE I 

BIBLIOGRAPHIQUE 
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1.1. Qu'est-ce-qu'une entreprise culturelle ? 

Ma premiere demarche, en examinant le sujet, a consiste a resoudre un probleme de 
terminologie. En effet, qu'appelle-t-on "entreprise culturelle" ? C'est pourquoi, j'ai eu un 
entretien avec Madame Christine BOLZE afin qu'elle m'explicite le terme. 

Le terme d'entreprise culturelle regroupe des realites variees. II peut s'agir d'un theatre, d'un 
orchestre, d'un musee, d'un centre d'art... Une entreprise culturelle est d'abord une entreprise de 
services. Cest une entreprise de creation, de diffusion ou de soutien a l'art. Cependant les 
entreprises culturelles se positionnent sur un axe allant de la creation pure a la satisfaction 
exclusive de la demande sociale. Le role ou la mission de 1'entreprise culturelle est defini dans 
son projet culturel qui peut etre tres different selon les structures. 

Nous pouvons citer plusieurs exemples : le Theatre du Fust (Montelimar) cree du theatre de 
marionnettes pour adultes, Collectif et Compagnie (Annecy) cree, diffuse et forme a la musique 
electro-acoustique tandis que le Theatre Municipal de Grenoble diffusc des spectacles tres varies 
qui repondent aux attentes des spectateurs. 

Le choix d'une forme juridique est un choix important pour 1'entreprise. II conditionne le 
regime juridique et fiscal de 1'entreprise d'une part, et d'autre part la responsabilite, la couverture 
sociale et le mode d'imposition de son createur. 

1.2. Comment une entreprise culturelle est-elle financee ? 

Au-dela des recettes propres, il y a le financement public, c'est-a-dire les subventions de 
l'Etat. II y a egalement le financement prive : le mecenat. 

Nous voulons connaitre les politiques culturelles, les legislations et les relations du secteur 
industriel et commercial avec le secteur culturel en general, dans les differents pays. 

1.3. Contraintes et limites de la recherche 

Nous avons fait le point sur la delimitation du sujet en examinant les points a ne pas 
traiter : 

- ni 1'historique du mecenat, ni son explication ne seront examines; la documentaliste les 
connaissant deja; 
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- le fonctionnement du mecenat sera aborde en terme de developpement et gestion des 
entreprises culturelles et non en terme d'apport pour une activite artistique ; 

- nous ne voulons pas de liste d'operations culturelles mecenees ou d'entreprises mecenes ; 

- nous n'aborderons pas le probleme du regionalisme ; 

- 1'etude ne porte pas sur le financement des artistes. 

J'ai demande a Madame Christine BOLZE qu'elle me definisse les annees sur lesquelles 
porteraient les recherches ainsi que la langue des documents. Elle etait interessee par les 
documents parus apres la loi sur le mecenat en 1987 et en frangais, voire en italien. J'ai fait la 
liste de tous les mots-cles, termes exacts mais aussi synonymes et termes associes, indices, 
auteurs lies au domaine d'interet. 

Les mots-cles qui ont ete retenus pour la recherche des documents sont les suivants : 

FINANCEMENT 

Nous avons opte pour une recherche large avec probabilite de documents non pertinents. 

ENTREPRISE CULTURELLE 
STATUT JURIDIQUE 
GESTION 

SUBVENTION 
DONATION 
MECENAT 
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2.1. Methodologie de la recherche 

Afin de degager des points de lignes de force pour pouvoir constituer la bibliographie 
demandee, j'ai consulte en premier lieu le fonds du centre de documentation de l'ARSEC. 

Les documents deja possedes dans le domaine de mes recherches, m'ont permis de puiser 
les noms d'auteurs specialises dans ce secteur. Je me suis egalement familiarisee avec les notions 
de statuts juridiques des entreprises grace a un dossier et a quelques ouvrages abordant ce sujet, 
possedes par le centre. 

Afin de completer mes premieres informations, je me suis rendue a la Bibliotheque 
Universitaire de Droit de LYON. J'y ai trouve les diverses dispositions juridiques appliquees aux 
entreprises culturelles en France (loi sur le mecenat, loi sur les fondations...). 

Au cours de mon stage de fin d'annee du DESS effectue a la Chambre de Commerce et 
d'Industrie de LYON, je suis allee au Service Juridique ainsi qu'a 1'Euro-info Centre. Ces 
investigations ont ete infructueuses. 

Des cours sur les sources d'informations economiques donnes au Centre de Documentation 
du Groupe ESC LYON et prevus dans le programme du DESS, nous ont permis un libre-acces 
au fonds documentaire pendant un mois. J'en ai profite pour consulter, a partir de 1987 jusqu'en 
1991, la forme papier de la base de donnees DOGEl. Cette recherche manuelle m'a donne 3 
references tres interessantes, notamment dans le domaine de la gestion. 

Le Centre de Documentation du Departement des Etudes et de la Prospective (D.E.P.) du 
ministere de la culture a ete une source de documentation importante : le fonds est constitue de 
nombreux documents repertories dans la categorie "litterature grise". II est quasiment impossible 
de savoir que ces documents existent. Le fonds documentaire est certes vaste mais beaucoup de 
choses sont anterieures a 1987. La difficulte residait dans le choix judicieux des references a 
consulter. Cette recherche dans les fichiers (le service est en cours d'automatisation) a donne 11 
references pertinentes. 

2.2. Compte-rendu de la recherche manuelle 

II faut pouvoir acceder facilement aux fonds specialises et consacrer un temps important a 
la recherche manuelle. D'autres centres auraient pu etre visites, mais il faut savoir limiter ses 
investigations. 

La recherche manuelle a donne 14 references interessantes. 

1. La base de donnees DOGE est produite par VINIST-CNRS. Elle existe depuis 1980 et est accessible sur 
QUESTEL (FRANCIS). Elle couvre tous les aspects de la gestion des entreprises et des organismes. 
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3.1. Methodologie de la recherche 

Pour choisir parmi les nombreuses bases de donnees, il etait indispensable de connaitre les 
caracteristiques des differentes bases existantes afin de choisir celles correspondant au cadre 
defini par la recherche. C'est pourquoi, j'ai consulte les differents annuaires disponibles et 
notamment le repertoire des bases de donnees de 1'ADBS ainsi que le repertoire des bases de 
donnees teletel, edite par F.L.A. Consultants. 

J'ai etudie les domaines couverts et aspects sous lesquels ces domaines sont envisages ainsi 
que le type de documents entres -les articles de periodiques et theses ou memoires interessant le 
plus Madame Christine BOLZE-. Les editeurs specialises lui envoient regulierement une liste de 
leurs parutions. Aussi, pense-t-elle posseder la plupart des ouvrages traitant du domaine de 
recherche. 

Le fait qu'il n'existe aucune base de donnees dans le domaine de la culture est la premiere 
difficulte que j'ai rencontre. Cest pourquoi, je me suis orientee sur des bases a tendance 
economique. 

La recherche manuelle m'ayant appris qu'il existe dans le monde peu d'etudes realisees sur 
les entreprises culturelles, j'ai selectionne des bases franqaises : les bases americaines traitent 
surtout de problematiques concernant les Etats-Unis et peu les pays europeens. II m'a paru 
inutile d'y chercher des references sur un domaine peu traite et surtout sur l'existant hors USA. 

La recherche automatisee s'est donc dirigee vers deux bases de donnees economiques et 
frangaises : DELPHES et ECODOC. J'ai egalement interroge le logiciel documentaire possede 
par le Centre de Documentation du Groupe ESC LYON, afin de prendre connaissance de ce 
fonds, ainsi que des CD-ROM. 

Les recherches manuelles m'ont egalement appris qu'il existe deux services minitel ; l'un 
cree par 1'ADMICAL -Association pour le Developpement du Mecenat Industriel et 
Commercial-, 1'autre par le ministere de la Culture et de la Communication. 
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3.2. Les etapes de la recherche 

3.2.1. Interrogation de bases de donnees accessibles par minitel 

3.2.1.1.3615 ADMICAL 

Creee en 1979,1'ADMICAL -Association pour le Developpement du Mecenat Industriel et 
Commercial- oeuvre depuis dix ans au developpement du mecenat culturel en France. Ce 
service, accessible en mode videotex en composant le 3615, donne des chiffires sur le mecenat, 
apporte des renseignements sur la fiscalite et le droit du mecenat, indique quels sont les lieux 
d'information, dresse une bibliographie et une liste des entreprises et actions culturelles ainsi que 
les projets cherchant des mecenes. 

En consultant la bibliographie effectuee par 1'ADMICAL, j'ai extrait 6 references 
interessantes. Toutefois, il s'agit d'ouvrages dont Madame Christine BOLZE avait deja eu 
connaissance. 

3.2.1.2.3616 SICI 

Le 3616 SICI est un service cree par le ministere de la Culture et de la Communication. II 
s'agit d'un relais d'information, d'un service conseil qui repond aux demandes professionnelles 
(finances, documents, regimes juridiques et fiscaux, droits d'auteur, protection sociale, diffusion), 
qui propose en relation avec 1'ANPE des offres d'emplois artistiques et culturels et qui publie des 
guides pratiques. 

Le terme "entreprise culturelle" fait parti du menu. En l'interrogeant, on trouve 
"financement" comme cle d'acces. Cette recherche a ete improductive ; ce service indiquant 
seulement les lieux ou demarcher afin de creer une entreprise culturelle. 

3.2.2. Interrogation de bases de donnees a l'ENSSIB 

3.2.2.1. Interrogation en ligne de DELPHES 

Dans le cadre des seances d'interrogation de bases de donnees prevues dans le programme 
pedagogique du DESS d'Informatique Documentaire, j'ai interroge la base de donnees DELPHES 
sur le serveur Dialog. Avant 1'interrogation, j'ai consulte le thesaurus de cette base ; thesaurus 
disponible a la bibliotheque de 1'ENSSIB. Cela m'a permis de savoir comment poser les 
questions et surtout de bien definir la strategie d'interrogation. Ainsi, le terme "entreprise 
culturelle" n'est pas utilise. II faut employer a la place le descripteur "activite culturelle et 
artistique". 
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Caracteristiques de PELPHES : 

Le producteur de cette base de donnees est la Chambre de Commerce et dlndustrie de 
PARIS. Les domaines couverts sont 1'economie frangaise et internationale ainsi que la gestion 
des entreprises. 

La base de donnees DELPHES existe depuis 1975 et comprend 400 000 references 
bibliographiques. Sa mise a jour est hebdomadaire. 800 periodiques fran§ais et etrangers sont 
depouilles. II y a 1 000 nouveaux ouvrages par an. Les donnees proviennent egalement de la 
fusion des bases de donnees ISIS et GRAPPE. Le volume de la base s'accroit de 30 000 
references par an. Les references sont en frangais. Chaque reference comprend un resume. Un 
thesaurus ("Systeme D.E.S.") sur support papier ou magnetique est disponible. 

Strategie d'interrogation: 

Questions Reponses 

1) FRANCE or ITALIE or ALLEMAGNE or ESPAGNE 251 283 

2) ACTIVITE(2w)CULTURELLE(2w)ARTISTIQUE 221 

3) 1 and 2 121 

Statut juridique des entreprises culturelles 

4) 3 and JURIDIQUE? 3 

Financement des entreprises culturelles 

5) 3 and MECENAT or SUBVENTION? or FINANCEMENT? 19 

Gestion des entreprises culturelles 

6) 3 and GESTION (2w)ENTREPRISE 4 

Total 

7) 4 or 5 or 6 26 

Nombre de references trouvees : 26 
Nombre de references pertinentes : 17 
Taux de pertinence : 65 % 
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3.2.2.2. Interrogation en ligne d'ECODOC 

J'ai complete la premiere recherche automatisee par une interrogation en ligne d'ECODOC. 
II s'agit d'une base de donnees sous FRANCIS, accessible grace au serveur Questel. 

Caracteristiques d'ECODOC: 

Le producteur de cette base de donnees est 1'INIST-CNRS. Le domaine couvert est celui 
de 1'economie : economie generale ; croissance et fluctuation ; theorie economique ; economie 
monetaire, financiere et publique ; economie internationale ; economie de 1'entreprise ; economie 
industrielle ; economie des ressources naturelles ; economie du bien-etre ; economie spatiale, 
regionale et urbaine. 

Cette base de donnees existe depuis 1981 et elle comprend 10 000 references. La mise a 
jour est trimestrielle. II n'y a pas de thesaurus. Les donnees portent sur des articles de periodiques 
(63 %), sur des ouvrages (13 %), et ce qui a provoque mon interet pour cette base, sur des 
rapports, des comptes-rendus de congres, des travaux universitaires (8 %). Chaque reference 
possede un resume. Les langues utilisees sont le Frangais (82 %), 1'Anglais (10 %), autres (8 %). 

Strategie d'interrogation : 

Questions Reponses 

1) MUSEE? ou THEATRE? ou PATRIMOINE ou CINEMA 
ou TELEVISION ou (SPECTACLE av VIVANT) 
ou DANSE ou (ART av PLASTIQUE) ou MUSIQUE 

2) 1 et FINAN CEMENT ou DONATION ou SUB VENTION 

69 

11 

Nombres de references trouvees : 11 
Nombre de references pertinentes : 1 
Taux de pertinence : 9 % 

Les interrogations dans le domaine de la gestion ou du juridique n'ont rien donne. 
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3.2.3. Recherches automatisees au Groupe ESC LYON 

3.2.3.1. Interrogation du logiciel documentaire TEXTO 

J'ai procede a une interrogation du logiciel documentaire TEXTO afin de connaltre le fonds 
documentaire du Centre de Documentation du Groupe ESC LYON. Auparavant, j'avais consulte 
le thesaurus papier pour utiliser les termes avec lesquels les documents sont indexes. J'ai 
interroge la globalite du fichier, c'est-a-dire aussi bien les ouvrages que les revues, les videos, 
les dossiers et les rapports d'activites. 

Strategie d'interrogation : 

Questions Reponses 

1) MCL = CULTURE 277 

2) 1 et MCL = ENTREPRISE 6 

3) 1 et MCL = MANAGEMENT 17 

4) 1 et MCL = SPONSORING 9 

5) 1 et (MCL = SECTEUR PUBLIC ou SECTEUR PRIVE) 2 

Nombres de references trouvees : 34 
Nombre de references pertinentes : 14 
Taux de pertinence : 41 % 

3.2.3.2. Interrogation du CD-ROM CD-THESES 

J'ai complete mes premieres recherches par une interrogation de CD-THESES au Centre 
de Documentation du Groupe ESC LYON. 

Caracteristiques de CD-THESES : 

CD-THESES est un CD-ROM publie par Laser Media. C'est un disque de references 
bibliographiques dont la source est la base de donnees TELETHESES interrogeable par minitel 
(3615 code TELETHESE). C'est un catalogue de 175 000 theses en sciences exactes et en 
medecine soutenues en France depuis 1972 et 1983 respectivement. La premiere edition de ce 
CD-ROM date de 1990 (theses repertoriees jusqu'en 1989) et sa mise ajour est annuelle. 
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Strategie d'interrogatiori: 

L'interrogation a partir du terme "culture" a provoque l'affichage de tous les mots-cles 
comportant "culture", non seulement "association culturelle", "equipement socio-culturel" mais 
aussi "institution culturelle", etc. II y avait 106 expressions differentes parmi lesquels j'ai fait 
mon choix. J'ai trouve trois references interessantes avec les termes suivants : 

ACTION CULTURELLE 
INDUSTRIE CULTURELLE 
POLITIQUE CULTURELLE 

3.2.3.3. Interrogation du CD-ROMABI-INFORM 

Caracteristiques de ABI-INFORM : 

ABI-INFORM est publie par 1'Universite Microfilms international. Les domaines couverts 
sont les affaires, la gestion et le marketing. Environ 800 periodiques sont indexes, dont la plupart 
sont americains. La mise a jour est mensuelle. 

Strategie d'interrogation : 

Questions Reponses 

1) CULTURAL and ESTABLISHMENT and MANAGEMENT and 
(EUROPE or CEE) 27 

2) CULTURE and STATUS and (EUROPE or CEE) 11 

3) CULTURE and LAW and EUROPE 21 

Nombre de references trouvees : 59 
Nombre de references pertinentes : 0 
Taux de pertinence : 0 % 

Remarques : 

Compte tenu du fait que le cout n'est pas proportionnel au temps d'interrogation, j'ai 
visualise toutes les references mais perdu egalement beaucoup de temps pour un resultat nul. 
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3.3. Compte-rendu de la recherche automatisee 

L'economie de la culture est une notion recente, le nombre d'etudes portant sur ce sujet est 
restreint; d'ou la necessite de trouver un grand nombre de sources d'information tout en sachant 
que les resultats de la recherche seront limites. Beaucoup de documents indiques par les bases de 
donnees etaient redondants ou deia possedes par 1'ARSEC. Cela explique le peu de reponses 
pertinentes. 

Le terme "entreprise culturelle" est peu employe. II faut souvent associer le terme "culture" 
a un autre ; "entreprise" par exemple. Or, le mot "culture" renvoie a des notions tres vastes. 
Ainsi, les interrogations de bases de donnees ont exige beaucoup d'attention : il fallait veiller a ne 
pas entrer dans le contexte de la "culture d'entreprise". 

II est beaucoup plus facile de chercher des documents concernant le mecenat que de 
trouver des references ayant trait aux statuts juridiques ou a la gestion des entreprises culturelles. 
Le danger etait de se perdre dans la multitude de documents traitant du mecenat. Les nuances 
entre mecenat et parrainage, dons et sponsorisations, se revelent parfois difficiles a cerner et 
generent des polemiques passionnees. 

J'ai donc trouve peu de references pertinentes (35) en interrogeant les bases de donnees 
mais elles se sont averees tres importantes : il s'agit de references nouvelles par rapport au 
contenu des fonds specialises des centres de documentation que j'ai visite. Les producteurs des 
bases de donnees interrogees depouillent des periodiques auxquels les centres specialises ne sont 
pas abonnes ("Science et Vie economie", par exemple). 

Les bibliographies a la fin des documents m'ont permis de trouver d'autres articles 
pertinents. 

Delphes Ecodoc Fonds ESC CD-theses Abi-inform 

Nombre de references 26 11 34 106 59 

References pertinentes 17 1 14 3 0 

Precision 65% 9% 41% 3% 0% 

Taux de bruit 35% 91% 59% 97% 100% 
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Cette recherche a donne 49 references bibliographiques, chacune apportant des 
informations utiles sur le sujet. 

Le sujet est recent. La recherche a permis de verifier qu'il existait peu d'informations que 
l'ARSEC n'avait pas. Par consequent, la documentation possedee par 1'ARSEC ainsi que celle 
apportee a partir de la recherche bibliographique, paraissent constituer 1'essentiel des 
informations parues sur le domaine. 

Le fonds documentaire de 1'ARSEC est assez complet par rapport aux autres fonds de la 
region. Par ailleurs, il manquait peu de documents par rapport a ceux possedes par le D.E.P. 
puisque ce service a une information large mais repetee. 

II aurait fallu mener des recherches dans les autres pays mais cela aurait necessite de s'y 
rendre. 

ES BOEMS 

Ret±Brdie 71.4% 
autom. 

28. & fedierche 
maruelle 
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HERCHE UMENTS PRIMAIRES 

Pour procurer a Madame Christine BOLZE les documents retenus, j'ai procede a une 
interrogation du CD-ROM MYRIADE (Catalogue Collectif National des Publications en Serie) 
detenu par la bibliotheque de 1'ENSSIB. En procedant a une interrogation sur les titres des 
periodiques, les organismes qui y sont abonnes sont indiques. 

La Bibliotheque de la Part-Dieu a LYON possede, dans son fonds, la plupart des titres de 
periodiques que je recherchais. 

Pour le reste, j'ai fais appel au pret inter-bibliotheques notamment pour me procurer les 
theses et memoires aupres des lieux de soutenance. 

La synthese des documents -ecrite a partir des documents non possedes par 1'ARSEC- est 
presentee dans la partie suivante. Les references aux articles cites dans le texte sont indiquees par 
des numeros en exposant et entre parentheses. 
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CHAPITRE II 

SY NTH 
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Apres lecture des documents, nous nous sommes apergus que les notions de statut, gestion 
et financement sont etroitement liees. II est difficile de parler de l'une sans evoquer les autres. 

Cest pourquoi, les types de statuts et modes de gestion ne sont detailles que pour la France. 
En ce qui concerne 1'Allemagne, 1'Italie et 1'Espagne, ces notions sont evoquees avec la partie qui 
traite du financement des entreprises culturelles. 

Cette note de synthese adopte un plan fonde d'abord sur les types de statuts juridiques, puis 
sur les modes de gestion et, enfin, sur le financement de la culture en France, Allemagne, Italie et 
Espagne. 

22 



Les entreprises culturelles se distinguent dans le secteur public a la fois par leur statut 
juridique et leur mode de gestion (10). 

En effet, s'il existe un service public de la culture, tant au niveau de l'Etat que des 
collectivites territoriales, il est gere en regie ou par des etablissements publics a caractere 
administratif, utilisant la comptabilite publique (cela signifie, notamment pour les services 
culturels municipaux, la non-affectation des recettes). 

Comme dans d'autres secteurs economiques, il faut distinguer les entreprises qui relevent 
du droit public de celles qui relevent du droit prive. 

1.1. Les entreprises culturelles relevant du secteur puhlic 

Toute collectivite publique peut avoir, dans le cadre de sa mission generale, la gestion d'un 
service public culturel; elle peut le faire sous les formes suivantes (1): 

1.1.1. La regie 

Le service est gere dans le cadre general de la collectivite publique (exemple : le service 
culturel d'une ville, les services du ministere de la culture, mission d'action culturelle, etc.). Le 
budget du service est totalement integre au budget general de la collectivite (Etat ou collectivite 
locale) et les regles de gestion sont celles de la comptabilite publique. 

1.1.2. Les etablissements publics 

Ils peuvent avoir un caractere administratif ou industriel ou commercial. Ils ont un budget 
autonome et peuvent avoir un conseil d'administration. Leur gestion est celle de la comptabilite 
publique (exemple : les theatres nationaux). 

1.1.3. La concession 

Une collectivite peut choisir de faire gerer un service public par une entreprise privee. Elle 
signe avec le concessionnaire un contrat de droit public qui fixe les rapports avec le concedant (la 
ville) et le concessionnaire (personne privee, societe... ). C'est ainsi que sont geres de nombreux 
theatres municipaux. 
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1.2. Les etahlissements culturels relevant du secteur prive 

1.2.1. L'association loi 1901 

L'association loi 1901 etait au depart un statut qui permettait 1'exercice d'une liberte 
publique, le droit d'association et de reunion. Aujourd'hui de veritables entreprises d'initiative 
privee ou gerant un service public ont choisi ce statut "loi de 1901" dont la souplesse est adaptee 
a la plupart des initiatives. II faut toutefois distinguer : 

- les associations declarees : conformes a la loi de 1901, elles peuvent choisir leur mode 
d'administration et leurs dirigeants. Leur mode de gestion a but non lucratif est determine par 
leurs membres ; 

- les associations agrees : pour les associations demandant souvent des aides et des 
subventions a 1'Etat et aux collectivites, la puissance publique a cree la notion d'agrement, ce qui 
suppose 1'adoption de statut type (etabli par 1'Etat), le controle financier sur les subventions et le 
respect de certaines regles de gestion (etablissement de budget, tenue d'une comptabilite) ; 

- les associations conventionnees : il s'agit en general, d'associations agreees ou reconnues 
d'utilite publique qui, pour tout ou partie de leur activite, ont passe une convention avec l'Etat qui 
fixe le cadre de la mission a accomplir et les formes de subvention qui en resultent; 

- les associations creees a 1'initiative des collectivites publiques : un des modes de gestion 
du service public peut etre la forme associative, bien que ce statut releve du secteur prive. Les 
associations ont alors une mission de "service public". Ces associations ont non seulement des 
statuts types, mais aussi des membres de droit et un agrement la nomination des directeurs 
(exemple : les Maisons de la Culture, les Centres d'Action Culturelle et les Scenes Nationales). 

Les Maisons de la Culture (3) sont financees a parite egale par l'Etat et la commune. La 
subvention annuelle est rediscutee a chaque fois Le directeur de 1'etablissement est designe par le 
Conseil d'Administration de 1'association et doit recevoir 1'agrement de 1'Etat et de la 
municipalite. Choisi sur les bases d'un projet de programmation et de politique culturelle, il est 
seul responsable (avec une certaine garantie d'independance, des lors que 1'accord s'est fait sur 
une personnalite). 

Les Centres d'Action Culturelle (C.A.C.): a cote des Maisons de la Culture, 1'Etat avait prone la 
creation d'une structure culturelle plus legere, polyvalente et 1'engageant moins financierement: 
en effet, les centres d'Action Culturelle qui restent congus dans la meme optique que les Maisons 
de la Culture, sont finances de maniere differente : un tiers provient de l'Etat, deux tiers des 
collectivites locales. 

1.2.2. Les entreprises en nom personnel 

Toute personne disposant de la personnalite juridique peut avoir une activite culturelle. La 
responsabilite de 1'entrepreneur est totale -meme sur ses biens personnels-. En contrepartie, sa 
liberte de gestion a pour seule limite 1'application de la loi et reglements. Ce type de gestion est 
adopte pour certains createurs qui doivent garantir sur leurs biens leurs projets artistiques (5). 
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1.2.3. Les entreprises commerciales 

L'activite culturelle peut s'exercer sur les memes formes que n'importe quelles activites 
industrielles et commerciales : la societe anonyme, la S.A.R.L. (Societe a Responsabilite 
Limitee), la S.E.M. (Societe d'Economie Mixte), la S.C.O.P. (Societe Cooperative Ouvriere de 
Production), le G.I.E. (Groupement d'Interet Economique), mais ces deux derniers types de 
supports juridiques se rencontrent assez rarement. 

- la S.A.R.L. : il faut obtenir une licence d'entrepreneur de spectacle delivree par l'Etat. 

- la S.E.M. : sur la base, elle est calquee sur les statuts des S.A.R.L. ou des S.A. Elle 
permet la prise de participation d'une collectivite publique. Le president peut etre un elu et les 
statuts peuvent imposer, si on le souhaite, le profil precis du directeur general. 

-laS.C.O.P. : une convention est passee entre la municipalite et le gerant de la S.C.O.P., 
definissant la nature des prestations et le montant des financements fournis par la commune. La 
Ville dispose d'un contrdle a posteriori du respect de la convention. 

- le G.I.E. est un groupement de personnes morales. II est constitue en vue de mettre en 
oeuvre les moyens propres a faciliter 1'activite economique de ses membres et a ameliorer les 
resultats de cette activite. Le G.I.E. ne donne pas lieu a distribution de benefices. 
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2.1. Le role du gestionnaire culturel 

Lucien VERAN (9) et Andre CANAS (10) s'interrogent sur le role que doivent tenir les 
gestionnaires dans les activites culturelles. Peut-on appliquer au secteur culturel les outils de 
gestion classiques ? D'autre part, si l'on peut reperer les specificites des entreprises culturelles, 
comment peut-on agir pour leur fournir une dynamique propre, independante des financements 
publics ? 

Stephanie BURETTE et Laurence VISINI (16) dressent une typologie des modes de 
gestion des entreprises culturelles ainsi qu'un portrait du gestionnaire culturel, ce que font 
egalement Xavier DUPUIS (13) (15) et Claude MOLLARD (14). Depuis 10 ans, la creation de 
nombreux etablissements a entrame un besoin important en personnel administratif. Marcel 
GARRIGOU (12) cite les differentes formations a la gestion economique de la culture. 

Selon R. COURBAYRE (42), il y a une influence determinante du mode de financement 
de 1'organisation artistique sur le comportement de ses gestionnaires. L'auteur evoque 
1'intervention etatique et la dependance liee a ce mode de financement. 

II existe quatre types de protagonistes dans le fonctionnement de 1'entreprise culturelle : le 
public, le personnel en contact (les artistes), le personnel de back-office (les techniciens et les 
administratifs), et la tutelle. En effet, meme pour des structures non subventionnees, le role de la 
tutelle comme avalisseur de leur projet culturel est determinant. 

Les entreprises culturelles produisent des biens qui ne repondent ni a un besoin, ni a une 
possibilite raisonnable et previsible de profit (10). Les seuls besoins auxquels elles repondent et 
qu'elles servent sont ceux du createur, et leur finalite n'est pas la rentabilite economique mais la 
reproduction de 1'activite productrice de 1'artiste. De ce fait, les entreprises culturelles ne peuvent 
etre integrees ni a une logique de service public, ni a une logique de rentabilite economique. 

L'entreprise culturelle occupe donc une place particuliere par rapport a 1'ensemble des 
entreprises de services de part (16J: 

- son statut a but majoritairement non lucratif, 

- sa dependance et ses relations particulieres avec une ou des autorites de tutelle, 

- sa gestion du personnel qui est determinante pour la marche de 1'entreprise, 

- sa negligence pendant longtemps envers la gestion financiere et les imperatifs budgetaires. 
Selon Rene RIZZARDO (7), la contrainte economique (nous sortons d'une periode ou la 
croissance beneficiait au secteur culturel et sommes dans un contexte de tassement des 
depenses des collectivites) transforme peu a peu la structure financiere des equipements. C'est 
ainsi que la part de la gestion courante devient progressivement plus importante que la part 
culturelle ou artistique, part d'intervention, ou diffusion ou creation. 
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2.2. Comment gerer la culture : statut prive ou statut public ? 

II existe un debat entre gestion publique et gestion privee. 

Nombre de grandes villes ont entrepris d'ameliorer la gestion de leurs equipements 
culturels, avec trois objectifs : 

- diminuer ou stabiliser les budgets, 
- plafonner les ressources venant de la collectivite, 
- augmenter les ressources propres. 

Le modele propose est celui de 1'entreprise privee : rechercher 1'equilibre, et meme le profit. 

D'apres Antoine REVERCHON (8), la privatisation est extremement tentante. Elle permet 
d'echapper aux nombreuses contraintes du service public : personnel communal, comptabilite 
publique, anualite du budget, deresponsabilisation des directeurs. C'est pourquoi, on assiste a une 
floraison d'associations paralleles pour tourner ces difficultes. Ainsi, le musee de Colmar est gere 
par une association qui regoit une subvention de 3,5 millions de la ville sur un budget de 8,5 
millions. Le reste provient des entrees (350 000 visiteurs par an), des dons de mecenes et de la 
vente de cartes postales (1,5 millions). 

Mais le statut associatif comporte des inconvenients : une modification de 1'article 6 du 
code du commerce, intervenue le 8 janvier 1988, creee la S.A.R.L. d'entrepreneur de spectacles 
et contraint toutes les associations culturelles qui regoivent plus de 400 000 francs de subvention 
a se convertir en societes de droit prive. Ce qui concerne la plupart des Centres d'Action 
Culturelle et des Maisons de la Culture. L'abandon par les elus de tout contrdle sur le 
fonctionnement, la programmation, les objectifs, bref, sur la politique culturelle est un 
inconvenient du statut purement prive. 

A contrario, le statut public offrirait de multiples formules : ainsi, un etablissement public 
peut etre "administratif", mais il peut aussi etre "industriel et commercial". Or, n'importe quelle 
activite culturelle peut etre consideree comme "industrielle et commerciale", ce qui lui permet de 
recevoir le mode de gestion, plus souple de la regie, qui autorise 1'autonomie financiere (budget 
et recrutement propres), et meme la responsabilite civile. Dans ce dernier cas, seule la tutelle, 
c'est-a-dire le prefet, peut nommer le directeur. 

Gerard DENIAU (2) et Frangoise MORIN (H) (27) ne sont pas du meme avis qu'Antoine 
REVERCHON, en ce qui concerne le statut public. 

Frangoise MORIN estime que les regles de la gestion publique sont totalement inadaptees a 
la gestion des equipements culturels. Ainsi, le conservateur d'un musee ne peut pas choisir son 
personnel, ne peut gerer sa propre tresorerie et faire fructifier ses capitaux en les mettant par 
exemple sur un compte bloque... Selon I'auteur, tant que chaque musee ne sera pas dote d'une 
personnalite juridique propre et d'une certaine autonomie financiere, toute velleite de gestion 
rigoureuse ne pourra pas etre mise en place. Les gestionnaires de la culture jonglent avec la 
reglementation et les procedures pour gagner un peu d'autonomie : en 1988, la Grande Halle de 
la Villette, grace a un contrat d'affermage (un loyer de 2 millions de francs par an plus 5 % sur le 
chiffre d'affaires) a pu recuperer la TVA sur ses investissements. 

Pour Gerard DENLAU, la regie municipale permet aux elus un controle permanent "et offre 
des garanties certaines dans la gestion des deniers publics". Elle presente en revanche beaucoup 
d'inconvenients, en particulier une lourdeur dans la gestion qui ne serait pas adaptee a ce type 
d'activite. 
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Par contre, selon lui, dans le domaine prive, quel que soit la forme juridique, les 
inconvenients sont quasiment inexistants. Les avantages sont importants : une grande souplesse 
de gestion, une reglementation fiscale adaptee, une application reelle des droits sociaux des 
salaries (caisses de retraites...), une independance d'action dans la mise en oeuvre d'une politique 
artistique. 

L'association loi 1901 permet aux collectivites locales de garder le pouvoir au sein des 
conseils d'administration si elles le souhaitent (pour cela, il suffit qu'elles soient majoritaires au 
conseil d'administration et que le president en soit un elu du conseil municipal ; d'autre part, 
1'association donne la parole a la population puisque celle-ci est representee en principe dans ses 
instances. 

W. Werner POMMEREHNE et S. Bruno FREY (44) estiment egalement qu'en Allemagne. 
le soutien public de la culture ne va pas sans poser des problemes aux gestionnaires. 

2.3. Apparition d'entreprises privees specialisees dans la gestion des 
etaplissements culturels 

II peut y avoir une complementarite entre les methodes du prive et la gestion du patrimoine 
frangais. Marie-Beatrice BAUDET (6) revele 1'arrivee d'entreprises specialisees, creees pour 
repondre aux besoins des communes, notamment la gestion de leur patrimoine culturel. 

Ainsi, depuis aout 1991, la ville d'Avignon, proprietaire du palais des Papes, fait appel a 
une entreprise specialisee dans la valorisation et la sauvegarde du patrimoine, pour gerer le site 
-qui certes, vit ses heures de gloire en ete, lors du Festival d'art dramatique-, mais qui, pour le 
reste de 1'annee, aurait plutdt des difficultes a boucler ses fins de mois. II ne s'agit pas 
d'augmenter la frequentation mais de degager un plus qui permette de reinvestir dans la 
restauration du site. 
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Dans le domaine culturel il y a, dans le secteur public comme dans le secteur prive, des lors 
qu'il existe un financement ou des subventions par des collectivites publiques, un rapport 
dialectique entre le but de l'entreprise et les moyens que la collectivite met a sa disposition. Cela 
suppose une determination precise des orientations et des politiques culturelles menees par 
1'entreprise. 

3.1. I>e financement public 

3.1.1. Lc financement public en France 

Le statut de la loi de 1901 confere aux entreprises culturelles la particularite de recevoir des 
subventions provenant de differentes collectivites publiques (Etat, Region, Departement, 
Municipalite). Patrick DUBOIS (23) enumere les differentes interventions financieres en matiere 
culturelle. 

Le financement des administrations publiques peut prendre deux formes (16) : 

- la subvention : 

Elle assure le fonctionnement d'une entreprise culturelle dont l'activite est jugee utile. Le 
montant de la subvention depend generalement de celui donne 1'annee passee et de 1'influence de 
Ventreprise dans la region. Ce type de subventionnement s'accompagne rarement d'une evaluation 
a posteriori de 1'aide accordee. 

Le subventionneur s'identifie a un mecene laissant une grande liberte de creation mais 
favorise le glissement de la production vers 1'autosatisfaction de 1'offreur. 

Le rdle de 1'entreprise culturelle comme createur et promoteur de l'art se congoit 
essentiellement dans les associations et la subvention en amont s'adapte tres bien a cette strategie. 
En effet, les entreprises culturelles qui choisissent de se placer sur le "marche de la creation" 
revendiquent un financement en fonction de la qualite de leur production. Cette qualite ne peut 
etre obtenue que par une certaine distance par rapport aux contraintes de la demande du public. 

- la commande: 

Le financeur commande un travail a une association specialisee dans le domaine choisi et 
la subvention correspond a l'achat de la production realisee. La subvention sera donc fonction du 
devis realise par 1'entreprise, le choix de celle-ci plutdt qu'une autre etant lie a sa notoriete. Dans 
ce type de financement sur projet, la reconduction n'est 6videmment pas automatique. 

Le financeur se place du cote de la demande. Cette attitude evite le derapage de 1'offre vers 
sa propre satisfaction mais limite la liberte creatrice. 
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Selon Frangoise MORIN (27), les equipements culturels sont desormais obliges de 
conjuguer subventions publiques et partenariat d'entreprise. Les entreprises culturelles sont 
condamnees au deficit (loi de Baumol), surtout lorsqu'elles sont ambitieuses. On a longtemps 
considere que 1'Etat et les collectivites avaient vocation a s'investir a fonds perdus dans ce qui 
peut etre considere comme un service public. 

Le probleme, c'est que la collectivite ne peut repondre a tous ses besoins. D'ou la tendance 
actuelle des gestionnaires a rechercher un complement de fonds prive. La Grande Halle de la 
Villette, dont les recettes et les ressources liees au partenariat, aux salons commerciaux et a la 
billetterie ont ete aussi importantes en 1988 que les subventions, offre selon Frangoise MORIN 
un bon exemple de ce type de gestion a cheval entre les regles strictes de la gestion publique et la 
souplesse de 1'entreprise privee. 

D'apres Pierre MOULINIER (22), il y a une differenciation selon les types de subventions : 
subvention d'equipement ou de fonctionnement, aide ponctuelle ou renouvelable, subvention de 
recherche. 

II existe une difference entre les aides accordees a un niveau central par le Ministere et les 
aides deconcentrees accordees par les D.R.A.C. En general, le niveau central se reserve plutot 
1'equipement, structurant notamment, parce qu'il a une sorte de fonction d'amenagement du 
territoire, d'arbitrage entre divers projets. 

Pour ce qui concerne le fonctionnement, ce qui reste au niveau central, ce sont soit les 
mesures nouvelles (pour affirmer les choses au niveau central, des le depart), soit les projets de 
stature nationale ou internationale. Les D.R.A.C. ont le reste, c'est-a-dire tout ce qui est d'interet 
regional, departemental ou local. 

3.1.2. Le financement public en Allemagne, Italie et Espagne 

Dans tous les pays, les pouvoirs publics menent en faveur de la culture une action basee, en 
raison de leurs differentes traditions historiques et institutionnelles, sur des principes particuliers 
a chacun d'entre eux, selon des modalites et des structures assez disparates. 

Le rapport entre l'Etat et les arts a une histoire millenaire. Nous pouvons toutefois 
considerer que 1'ampleur actuelle de 1'intervention de 1'Etat dans le secteur culturel et 
1'accroissement consecutif des institutions et des administrations publiques dans ce domaine sont 
des phenomenes relativement recents : le debut de la grande epoque culturelle date des annees 60 
et 70. L'Etat se dote d'organismes ministeriels destines aux affaires culturelles. Dans la plupart 
des cas, les nouveaux ministeres ont ete crees au niveau central, et sont dotes de competences 
nationales. 

Meme si, comme en Italie (33), plusieurs autres ministeres conservent cependant des 
responsabilites importantes dans ce secteur, c'est en general le ministere de la culture ou un 
organisme institutionnel equivalent, tel que le Conseil des Arts en Grande-Bretagne, qui est 
charge de l'orientation generale de la politique culturelle. Fait exception a cette regle, 
1'Allemagne (46) ou en vertu du principe federal, les organismes institutionnels responsables sont 
decentralises. 

II faut noter en outre que 1'interpretation du concept de "culture" contribue en partie a la 
variete des attributions confiees aux ministeres de la culture des differents pays (48). Par 
exemple, en Espagne. le ministere de la culture s'occupe egalement du sport et de la promotion 
sociale ; en Allemagne. les Kulturminister des Lander sont par definition ministeres de 
1'education et de la culture ; il existe en Italie une distinction entre bien culturel et spectacle ; en 
France. le ministere de la culture s'occupe egalement de l'enseignement artistique au niveau 
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economique. Depuis la formation du gouvernement Beregovoy, le ministere de 1'education 
nationale et le ministere de la culture et de la communication ont ete reunis et confies a un seul et 
meme ministre, Jack LANG. 

Malgre certains caracteres communs, il existe d'importantes differences qui peuvent 
concerner la structure et les modalites de 1'intervention des institutions publiques, ainsi que 
l'integration entre secteur public et secteur prive. 

En France par exemple, ou le financement des arts releve essentiellement de 1'Etat et ou la 
structure administrative est fortement centralisee, le ministere de la culture joue un role 
determinant dans 1'elaboration de la politique culturelle. 

3.1.2.1. Lefinancement public enAllemagne 

En Allemagne, le financement et la structure de 1'organisation sont decentralises (le 
gouvernement federal a certaines perogatives surtout dans le domaine legislatif et reglementaire) 
et la politique culturelle se ressent de 1'influence des associations publiques et privees (41). 

3.1.2.2. Le financementpublic en Italie 

Difficile a gerer en Italie, la culture depend de deux ministeres : un pour le spectacle et le 
tourisme, 1'autre pour les biens culturels, charge de la conservation du patrimoine. 

En Italie, le gouvernement national conserve la plus grande partie des responsabilites dans 
ce secteur, mais le role des regions, auxquelles ont ete attribuees a certaines competences, s'est 
considerablement accru au cours de la derniere decennie, entralnant une centralisation discrete de 
l'organisation et du financement. Cependant, les dimensions generales de la politique culturelle 
sont elaborees essentiellement par les ministeres competents, qui peuvent faire appel a la 
cooperation d'organes de type consultatif. 

3.1.2.3. Le financementpublic en Espagne 

L'Espagne (4) du fait de la decentralisation de la structure administrative competente dans 
le domaine artistique (meme s'il s'agit d'un phenomene recent), se situe pratiquement a mi-
chemin de 1'Italie. Meme s'ils sont inferieurs a ceux dont dispose le ministere espagnol de la 
culture, les moyens (les dotations d'Etat) dont disposent les communautes autonomes 
(regionales) sont considerables. Ces communautes contribuent indirectement aux choix de 
politique culturelle determinee, au niveau national, par le ministere de la culture. 
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3.2. Le financement prive 

Sylvie MOUSSETTE (24) rappelle que depuis quelques annees, les fonds publics, quoique 
en progression, s'averent souvent insuffisants d'ou le recours a une diversification de 
financement. 

Ainsi, aux USA. le secteur prive fournit environ 90 % des subventions accordees aux arts 
(participation, 70 % ; fondations, 11 % ; entreprises, 9 %). Le secteur public ne contribue que 
pour 10 %. 

Marie-Ange LAUMONIER (30) explique que les Americains font des dons car ils sont 
motives par une legislation fiscale avantageuse : un particulier peut deduire jusqu'a 20 % de son 
revenu imposable pour faire les donations a des fondations. Les donations a des eglises, des 
ecoles, des hdpitaux sont deductibles jusqu'a 50 % du total des revenus annuels. Les entreprises, 
quant a elles, peuvent deduire jusqu'a 5 % de leur revenu imposable. 

Aux USA, le secteur public participe pour 10 % au financement des activites culturelles. 
Le NEA2 est une agence federale qui regoit directement ses credits du Congres. Le but du NEA 
est d'aider les institutions artistiques a ameliorer la qualite de leur programme de gestion, de leurs 
institutions, d'encourager la creativite chez les artistes et de diffuser les arts. Le NEA ne peut pas 
etre compare au ministere de la culture frangais qui, lui, decide d'une politique culturelle. 

L'auteur se demande si les institutions culturelles frangaises qui veulent se referer aux 
USA, seraient pretes a s'ouvrir au monde industriel car le modele americain demande moins de 
financement d'Etat. 

Frangoise MORIN (H) souhaiterait que l'on gere une entreorise culturelle comme une 
entreprise privee. Elle montre, comme Marie-Christine ROBERT (28) et Claude MARAIS (27), 
que la limitation des budgets publics amenent les conservateurs de musees et organisateurs de 
festivals a se tourner vers le mecenat. 

3.2.1. Mecenat culturel en France : le mecenat s'humanise 

Quelques guides techniques commencent a etre publies sur le mecenat : les ouvrages 
d'01ivier BINDER (38) et de Xavier DELSOL (39) permettent de tout savoir pour 1'entreprise 
mecene, comme pour les beneficiaires des conditions juridiques, fiscales ou sociales. 

Le mecenat d'entreprise est dote d'un cadre juridique general (loi n° 87-571 du 23 juillet 
1987 sur le developpement du mecenat) puis plus recemment, d'un cadre particulier : loi 
n° 90-559 du 4 juillet 1990 creant les fondations d'entreprises et decret d'application n° 91-1005 
du 30 septembre 1991. 

La loi sur le mecenat permet la deductibilite des dons des entreprises aux organismes 
d'interet general, a savoir les associations a but non lucratif, a hauteur de 2 pour 1 000 du chiffre 
d'affaire des entreprises (24). Cette loi permet la deductibilite des frais occasionnes par des 
manifestations culturelles au titre de frais generaux. Cette loi contient egalement des mesures 
favorisant 1'investissement culturel des entreprises, 1'achat par celle-ci d'oeuvres d'artistes vivants 
ou d'oeuvres donnees ulterieurement a l'Etat. II y a egalement deduction de frais afferents aux 

2. NEA = National Endowmentfor theArts (Fonds national pour les arts). 
32 



Les entreprises ont consacre 700 millions de 
francs a la culture en 1991. La musique, les arts 
plastiques et les musees ont attire plus de la 
moitie des actions de mecenat culturel, prece-

dant le theatre et la photographie, qui realisent 
de belles percees. La tendance est desormais a 
la recherche d'actions culturelles liees a des 
causes sociales et humanitalres. PAGE 21 
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monuments historiques. D'autre part, une procedure de co-financement favorisant le developpent 
du mecenat des entreprises a ete mise en place a partir de 1966. 

En votant la loi sur les fondations d'entreprises (21) (40)} ie Parlement a sensiblement 
modifie le parametre du mecenat en France : en effet, a cote des prestigieuses fondations 
reconnues d'utilite publique, une place de choix est faite aux fondations dites d'entreprises. Cet 
elargissement du cercle de famille ne s'est pas realise sans mal, les apprehensions nourries pour 
certains a Vencontre du texte originel ayant souvent reactive un clivage entreprises / organismes 
sans buts lucratifs (19). 

Les entreprises recentrent leurs actions : 

Apres avoir progresse rapidement ces dernieres annees, le mecenat culturel marque une 
pause : pour 1991,1'ADMICAL (18) repertorie pres de 1 800 actions de mecenat culturel (contre 
2 000 en 1990) et les volumes financiers engages par les entreprises progressent d'environ 
50 millions de francs (1'augmentation etait de 1'ordre de 150 millions pour la periode 1987-
1989). 

D'apres Marie-Guy BARON (17) -et comme le constatait deja Antoine GUICHARD (20) 
l'annee precedente, ces chiffres indiquent d'une part la tendance des grands groupes a concentrer 
leurs efforts sur quelques organismes ou manifestations determinees, apres le tatonnement des 
premiers temps. II s'agit, d'autre part, d'une consequence des fusions intervenues, les societes 
affichant une politique de communication en terme de groupe. 

Une perspective sociale ou humanitaire : 

Severine SOLLIER (18) a note que le caractere parfois elitiste de la culture l'a penalisee au 
profit d'actions de solidarite ou tournees vers 1'environnement (29 % des entreprises interrogees 
lors d'un sondage de 1'Union des annonceurs avaient 1'intention d'investir dans ce secteur). 

D'ou 1'emergence recente du "mecenat croise" dont 1'objectif est de promouvoir des actions 
culturelles qui ont aussi une perspective sociale ou humanitaire. C'est par exemple, le choix du 
Credit Lyonnais qui encourage le "rire medecin", une initiative culturelle a l'intention des enfants 
malades. 

En resume, le mecenat se voit moins et se veut plus proche d'une cause d'interet general. 

3.2.2. Mecenat d'entreprise : petit panorama europeen 

La prise de conscience, lente mais progressive, des possibilites du mecenat en tant que 
methode strategique de communication pour les entreprises s'est produite, dans les annees 80, et 
a des degres divers, un peu partout en meme temps en Europe (45). 

Une certaine variation dans les formes d'expression choisies par les entreprises situe, dans 
la plupart des pays dont on commence a connaitre la situation, la creation a la premiere place. 
Elle est suivie par la diffusion de la culture et la preservation du patrimoine. Les autres fonctions 
traditionnelles de la vie culturelle -animation, formation, gestion, recherche- se pretent plus 
rarement a des interventions du mecenat. 
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Avec quelques exceptions en Italie. par exemple, ou la preservation du patrimoine 
1'emporte sur la creation, ainsi qu'en Grande-Bretagne ou des actions d'animation et de formation 
occupent une place preeminente, notamment grace a 1'ABSA (Association for Business 
Sponsorship for the Arts), une association basee a Londres et exergant depuis pres de 15 ans des 
fonctions d'encouragement au mecenat d'entreprise analogues a celles de 1'ADMICAL, 
MECENART et quelques autres. 

Uintervention des entreprises du secteur marchand dans les questions touchant a la culture 
est un point de forte controverse. Consideree comme allant de soi en Italie. elle n'est pas un 
concept aussi generalement admis en France. 

La crainte regnant dans de nombreux milieux culturels de voir diminuer la subvention 
publique au rythme du developpement du mecenat d'entreprise au rythme du developpement du 
mecenat d'entreprise est prise en consideration par la plupart des gouvernements, qui soit mettent 
au point des systemes de participation financiere aux actions des mecenes (comme au Royaume-
Uni), soit definissent par la voie legislative les conditions d'un developpement du mecenat 
formellement delie des aleas des budgets publics (comme en Italie et en France). 

3.2.2.1. Le financementprive de la culture en Allemagne 

La structure federale de 1'Allemagne, consequence de la tradition culturelle originaire des 
anciens Etats princiers et des villes independantes (imperiales, hanseatiques, etc.), commande 
une politique culturelle decentralisee et fortement regionalisee (31). Du fait de cette situation 
particuliere, le mecenat princier, comme celui des grands bourgeois des villes, s'est tres tot 
developpe. Une multitude d'impulsions et d'initiatives publiques et privees, coexistent 
aujourd'hui encore dans ce pays (32). 

Christophe MONIN (29) donne comme exemple, une initiative particulierement 
interessante, qui s'est developpee apres la Seconde Guerre mondiale. Le Kulturkreis (cercle 
culturel), fonde en 1951 par le BDI (union federale de 1'industrie allemande), a donne une 
impulsion, unique sur le plan international, au mecenat industriel allemand : interet specifique 
pour la creation artistique, volonte de soutenir des processus creatifs, les mouvements d'avant-
garde, souci de considerer l'art comme un moyen de communication essentiel et de permettre la 
confrontation des artistes et du monde du travail. Actuellement, il existe 400 entreprises 
membres du Kulturkreis. 

A cela s'ajoute de nombreuses autres initiatives. Citons : 

- 1'action conduite par le Conseil allemand du design, emanation des pouvoirs publics, pour la 
promotion de la creation industrielle ; 

- un mecenat individuel important et souvent tourne vers les mouvements d'avant-garde, dont 
1'intervention des entreprises assure la continuite ; 

- 1'existence des Kunstverein e. v. (associations artistiques reconnues). Ces associations 
regroupent, au niveau d'une ville, des personnalites disposant des moyens financiers 
necessaires pour apporter leur soutien a la ville ou a un musee determine, notamment pour 
1'acquisition d'oeuvres d'art, ou encore pour Ventretien des lieux d'exposition, etc. Les 
Kunstverein sont soit subventionnes, soit finances par des dons d'origine privee. Reconnues par 
1'administration fiscale comme organismes d'interet public, ces associations peuvent en effet 
recevoir en franchise d'impot des dons, fiscalement deductibles du revenu ou du benefice 
imposable pour le donateur ; 

- la vitalite des Stiftungen (fondations), issues d'une tradition plus que millenaire, qui apportent 
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un soutien considerable a 1'ensemble des activites d'interet public, dont une partie va aux arts. 
Les Stiftungen se caracterisent par leur diversite. Nombre d'entre elles sont des fondations 
d'entreprise. 

Cette situation va de pair avec des constructions juridiques, notamment fiscales, 
particulierement appropriees aux differentes formes de mecenat que connait 1'Allemagne. 

Dans ce contexte favorable, s'est developpe une initiative privee largement diversifiee et 
complementaire de 1'action des pouvoirs publics. 

En effet, dans un premier temps, le morcellement des initiatives publiques a 1'echelon 
regional ou local apparalt profitable aux artistes, il contient en lui-meme les germes de sa 
limitation, malgre les effets stimulants de la concurrence des institutions. Mais, precisement, 
1'intervention du secteur prive, et des entreprises en particulier, a constitue dans ce modele un 
relais d'envergure nationale, et meme internationale, qui complete 1'action publique. 

La legislation s'y pretant, les entreprises interviennent, soit directement, soit par 
1'intermediaire de divers relais : fondations privees ou d'entreprise, groupements, centres 
culturels, associations rattachees ou non a des entreprises. 

La nature de leurs interventions couvre un champ tres large : 

- mise a disposition des artistes de materiaux, d'outillage, de techniques, d'espaces ; 

- expositions d'art moderne en relation avec la creation industrielle ; 

- creation de centres culturels internes a des entreprises, generalement ouverts au public ; 

- etc. 

3.2.2.2. Lefinancementprive de la culture en Italie 

D'apres 1'etude de Carla BODO (47), le Ministere des Biens Culturels estime que 60 % 
environ du patrimoine artistique italien est entre des mains privees : il s'agit des depenses des 
particuliers, d'organismes ou de societes privees ainsi que de 1'Eglise, pour la restauration ou le 
maintien du patrimoine artistique et monumental leur appartenant (palais, villas, chateaux, 
collections de peinture, etc.). 

En 1986, les entreprises italiennes ont depense 4 milliards de francs en "sponsorisation 
culturelle", soit dix fois plus que la France (35). Patrice CLAUDE (34) confirme 1'effort 
considerable du prive dans le domaine culturel : il est estime, en 1990, entre 250 et 500 
milliards de lire, contre 100 milliards en France et 70 en Angleterre. 

Ce n'est que recemment que la volonte de 1'Etat italien d'encourager le secteur prive a 
collaborer avec le secteur public dans le soutien de la culture s'est concretisee par deux lois 
fiscales specifiques : l'une a trait au patrimoine et aux arts plastiques (loi 512 de 1982), 1'autre se 
rapporte au spectacle (loi 163 de 1985). 

* La loi 512 est tres importante car elle introduit pour la premiere fois dans le systeme 
juridique italien le principe de la participation financiere des particuliers a 1'oeuvre de 
restauration et de maintien du patrimoine, consideree jusque la comme un domaine reserve aux 
pouvoirs publics. 
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Cette loi prevoit pour les personnes physiques et les personnes morales : 

- soit des exemptions d'impot (sur 1'impot de succession pour les biens culturels enregistres) ; 

- soit la possibilite de payer les impots de succession en cedant a l'Etat des oeuvres d'art, soit des 
degrevements d'impot. 

Les depenses que l'on peut deduire entierement sont de deux types : depenses pour 
1'entretien des biens historiques et artistiques enregistres, et dons en faveur de l'Etat ou 
d'organismes publics, fondations ou associations sans but lucratif, destines a 1'acquisition et a la 
restauration de biens culturels enregistres, ou a 1'organisation d'expositions et de recherches 
concernant ces memes biens. 

* Dans la loi 163, les mesures fiscales sont inserees dans le cadre d'une procedure nouvelle 
de financement des spectacles par 1'Etat. Parallelement a l'institution d'un fonds unique pour le 
spectacle, qui double les financements de 1'Etat en ce domaine, la loi fait appel au secteur prive 
en prevoyant des mesures d'incitation fiscale de deux types : 

1) Le premier type de mesures prevoit des degrevements fiscaux pour les dons de personnes 
physiques et morales en faveur d'institutions et associations sans but lucratif, actives dans le 
domaine du spectacle (musique, theatre, cinema), soit pour la production, soit pour la 
construction ou la restauration d'infrastructures. 

2) Le deuxieme type de mesures introduit pour la premiere fois en Italie, a titre exceptionnel et 
pour une periode de cinq annees, un systeme de "tax shelter" en faveur des entreprises de 
production et de distribution actives non seulement dans le domaine du cinema et de 
1'audiovisuel (mesures adoptees par plusieurs pays, dont la France). mais aussi celui de la 
musique et du theatre. Ces entreprises, en effet, peuvent deduire de leur revenu imposable 
jusqu'a 70 % de leurs profits, pourvu qu'elles les reinvestissent 1'annee suivante dans la 
production de spectacles, ou dans la modernisation d'infrastructures et leur amelioration 
technique. 

3.2.2.3. Le mecenat espagnol: un mecenat d'entreprise encore jeune 

D'apres le dossier de references pour le Symposium France-Japon (49); ia toile de fond du 
mecenat allemand se retrouve dans la peninsule iberique : il s'agit d'une "incitation graduee de 
generosite, de regionalisme et d'anonymat". 

Le mecenat espagnol peut etre effectue soit directement par une societe commerciale, soit 
par la creation d'une entite juridique a but non lucratif. Chaque possibilite fait appel a un regime 
fiscal propre. 

Les donations en general doivent avoir pour destinataires 1'Etat, les Regions (communautes 
autonomes), les organismes d'utilite publique ou les institutions ecclesiastiques. Le droit a la 
deduction suppose l'obtention pour le donataire d'un certificat mentionnant son caractere 
irrevocable. Le mecene pourra deduire dans la limite de 10 % de 1'impot du. 

Le sort des biens "d'interet culturel" faisant partie du Patrimoine est different. Les sommes 
correspondant a 1'acquisition, la conservation, la restauration de ces biens aux termes de la loi du 
25 fevrier 1985, sont deductibles dans la limite de 15 % de 1'impot du sous reserve d'une 
possession minimale de trois ans. Si ces biens sont 1'objet d'une donation, la deduction est 
doublee (30 %). 
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Les organismes cTutilite publique sont places sous le controle de "protectorados". Leur 
gestion est desinteressee. Dans ces conditions, les rendements obtenus par 1'exercice de leur 
activite sont purement et simplement exemptes de toute imposition, exception faite des revenus 
tires "d'exploitation economique" ou issus du patrimoine. Ce sont essentiellement les fondations 
culturelles, obligatoirement anonymes, proposant des prestations a titre gratuit, ou les 
associations plus particulierement creees, a titre provisoire, pour des actions determinees et 
limitees dans le temps. 

Le statut juridique de ces societes depend des regions. 

Selon Alicia TARPES (36), ie mecenat est plus le fait des groupes etrangers que des 
espagnols eux-memes. 

Les fondations ont ete les pionnieres du mecenat en Espagne. Soutenues par des entreprises 
privees, elles sont actuellement des institutions sociales qui fournissent un appui decisif a des 
activites multiples. Le sponsoring et le mecenat culturel se developpent, au sein des entreprises, 
depuis tres peu d'annees : ce sont les multinationales et notamment les banques qui sont les plus 
actives. Les Caisses d'Epargne se considerent comme le trait d'union privilegie entre les 
epargnants et les entreprises. 

II faut noter que, comme en Italie. ces institutions ne peuvent distribuer de benefices et sont 
donc contraintes en quelque sorte au "mecenat obligatoire". 
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I,es regimes fiscaux du mecenat 

France Allemagne Italie Espagne 

Deduction en frais 
de gestion si le nom 
de 1'entreprise est 
mentionne 

Possible Possible Possible Possible 

Si 1'entreprise n'en 
retire aucun avant, 
la deductibilite 
est accordee pour 
les dons fait 
aux... 

1. aux associations 
d'interet publique 
2. aux organismes 
reconnus d'utilite 
publique, certains 
etablissements 

Associations 
culturelles 

Organismes 
culturels operant 
dans le cinema, 
la danse, la 
musique ou le 
theatre 

Aux organismes 
d'utilite 
publique, aux 
administrations, 
aux organismes 
a vocation 
culturelle 

...dans la limite 
de... 

1. 2% du chiffre 
d'affaire 

5% du benefice 
ou 2 pour 1000 
2. 3% du chiffre 
d'affaire 

2% du benefice 
imposable 
du chiffre 
d'affaire 

10% du benefice 
imposable 

Dons en argent ou 
en nature 

En argent ou 
en nature 

En argent ou 
en nature 

En argent ou en 
nature 

Amortissement des 
oeuvres d'art 

possible sur 10 ou 
20 ans (suivant le 
cas) 

possible pour 
les oeuvres 
dont la valeur 
depasse 
300 DM 
(sur 20 ans) 

Impossible Possible pour 
les oeuvres 
incorporees 
dans le 
patrimoine 
immobilier 

Deductibilite des 
oeuvres d'art 

Impossible Impossible Impossible Possible jusqu'a 
15% des 
oeuvres 
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L'evoIution des financements est assez semblable dans les pays etudies. Les entreprises 
culturelles ont toutes des difficultes d'autofinancement; d'ou la tentative des gouvernements pour 
inciter au mecenat par des mesures fiscales en faveur des entreprises ou par des mesures 
destinees aux etablissements culturels (29). 

Le mecenat n'a pas pour but de se substituer au financement public mais devrait etre 
conjoint a celui-ci (43). 

II semble toutefois que beaucoup d'entreprises ne financent pas des manifestations 
culturelles car d'une part, elles sont peu au courant de la loi sur le mecenat, d'autre part, il 
manque un reseau pour attirer leur attention. 

La culture evolue tres largement dans un contexte de financements croises ou de pluri-
financements (25). La cooperation est une necessite ; elle degage un certain nombre de points 
positifs : les systemes de pluri-financements permettent de ne pas dependre d'un seul partenaire ; 
cela est ressenti en generai, comme un facteur d'independance et d'autonomie surtout par rapport 
aux collectivites locales qui -a la difference de 1'Etat- sont souvent ressenties comme plus 
pesantes pour les acteurs culturels. 

Ces financements croises introduisent la notion de partage du risque culturel que quelque 
fois, les elus locaux sont moins enclins a prendre que ceux d'autres collectivites un peu plus 
lointaines de la population. 

Les entreprises culturelles sont dans une phase d'evolution dans leur propre statut. En 
France, 1'ouverture sur le mode de gestion des S.A.R.L., des S.E.M. et des G.I.E. denote une 
volonte de gerer des sources de financement variees pour des structures qui dependent de leurs 
clients, de 1'Etat et des relations qu'elles instaurent avec le monde industriel. 
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Les references bibliographiques definitivement retenues ont fait 1'objet d'un classement en 
trois parties : 

- statut juridique 

- gestion 

- financement 

a 1'interieur desquelles les notices sont classees en quatre sous-parties : 

- articles 

- ouvrages 

- memoires ou theses 

- litterature grise 

Les references sont presentees dans 1'ordre chronologique et par pays. 

Certains documents recoupaient plusieurs notions mais je les ai classes au theme dominant. 

La forme et la structure des references sont celles recommandees par la norme AFNOR 
Z 44-005 de decembre 1987. 
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